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Votre service vous refuse le Télétravail ? 

Signalez-vous ! 

Si vous êtes volontaire pour télétravailler, 
que votre mission est télétravaillable ou si 
vous êtes considéré personne vulnérable 
et que votre hiérarchie vous refuse ce 
mode de travail, alors signalez-vous        
auprès du SNAPATSI. 

 
Suite à votre inscription sur notre           
plateforme dédiée au télétravail, un         
délégué du SNAPATSI prendra contact 
avec vous afin d'avoir des éléments. Il 
vous accompagnera dans votre demande 
et vous informera personnellement des 
suites réservées. 

RDV SUR NOTRE PLATEFORME : http://teletravail.snapatsi.fr 


